
urbanisation du SECTEUR de bonice
COMMUNE DE BOUILLARGUES

Le potentiel foncier présent dans l’enveloppe urbaine 
existante ne permet plus de réaliser le nombre de logements 
nécessaires pour accueillir la population attendue d’ici 
2025. Afin de répondre à ce besoin, de nouvelles zones de 
développement ont donc été étudiées. 

Le Plan Local de l’Habitat 2013-2018 de Nîmes Métropole, 
impose une densité moyenne nette de 30 logements à 
l’hectare (VRD et espaces verts déduits) qui mobilisera 
environ 17 hectares pour la réalisation de ces logements 
(VRD et espaces verts représentent environ 30 %  
de la zone).
Après étude de plusieurs scénarii de développement dans 
le cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, le 
choix politique de la Commune s’est porté sur l’urbanisation 
de la frange Est de son territoire.

La Commune de Bouillargues envisage donc l’ouverture 
à l’urbanisation d’un secteur d’environ 15 hectares situé  
au Nord-Est, en continuité de la partie déjà urbanisée de 
son territoire. Ce secteur est provisoirement dénommé « 
Secteur de Bonice ».

PRINCIPAUX OBJECTIFS 
POURSUIVIS À TRAVERS CE PROJET
  
- Concevoir un nouveau quartier d’habitat intégré au tissu 
urbain mitoyen qui proposera une mixité urbaine et sociale 
dans son offre résidentielle, notamment en vue de répondre à 
ses obligations en terme de logement social (« carence ») ; 

- Assurer un cadre de vie agréable et apaisé aux habitants en 
intégrant de nouveaux espaces publics avec liaisons douces 
le long du Vallat de la Rière et au sein du nouveau quartier, et 
en préservant au mieux l’environnement et la végétation 
sur site notamment en limite d’urbanisation Est (ZPS Costières 
Nîmoises) et en partie centrale du secteur (aménagée en espace 
paysager ouvert).

Novembre 2015  

Lancement des marchés 
publics en vue de la 
constitution d’une 
équipe-projet

Mise à disposition du public des 
premiers éléments  
d’information et de  
concertation sur le projet.

Janvier 2016  

Désignation des lauréats de cha-
cune des consultations lancées 
et début des études de maîtrise 
d’œuvre

Février 2016Décembre 2015  

CALENDRIER DU PROJET

LE PROJET URBAIN SOUMIS  
A CONCERTATION PREALABLE  

Extrait du Plan Local d’Urbanisme de Bouillargues - OAP, approuvé le 26 Novembre 2015

Délibérations adoptées
- Approbation du 
Plan Local d’Urbanisme 
de Bouillargues
- Lancement des études 
- Ouverture de la concertation

La SPL AGATE accompagne la 
Commune dans la réalisation de cette 

programmation.
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